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Proj0t de pacte international relatif. aux droits de 
l~:homme et mesures de miBf> en reuvre (F~/1880 
et E/1880/ Add.l' a 7) [sutte] 

[Point 12 de. l'ordre du jour] 

1. M. INGLES (Philippines) rappelle que sa delega
tion a deja cxprime, tant a 1' Assemblee generale qu'a 
la Commission des droits de l'homme; son point de vue 
sur le projet de pacte international relatif aux droits de 
l;homme. I1 n;a pas l'inta11tion d'exposer a nouveau la 
position de son gouvernement, mais i1 tient a dire. au 
sein du Conseil que sa delegation teste attachee sans 
reserve aux resolutions adoptees en cette matiere par 
1' Assernblee generate au cour 5 de sa cinquieme session. 

2. La del~gation des Philippines a partage ·rav:is de la 
majorite des Membres de 1' Assemblee generate selon 
lequel ~~premier projet de pacte international est insuf
fisant, llOh Settlement parce qu'il contient une enumera
tion incomplete des droits civiques et politiques, mais 
n.tssi parce qu'il omet d'enoncer les droits economiques, 
sociaux et culturels. . . · 

3. La delegation d~s Philippines a, de. plus, ete l'un 
des auteut•s de la resolution 422 (V) de l'Assemblee 
generale,. qui invite la Commfssion des droits de l'homme 
a inserer. dans le projet de patte un a.rtide prevoya.nt 

!'application automatique du pacte aux territoires non 
autonomes et aux Territoires sous tutelle. Cette resolu.-. 
tion repose sur un amendement au projet de pacte que 
la delegation des Philippines a presente a la cinquieme· · 
session de la Commission des droits de l'homme. 

4. A ce sujet, M. Ingles eprouve quelques. apprehen• 
sions, etant donne !'attitude adoptee par certaines dele;. 
gations -notammt:'.t celles des Autorites chargees · 
d'administration - qui ofit critique la resolution de 
1' Assemblee generate. I1 conviendrait d'etre certain que 
ces delegations ne combattront pas cette proposition· au 
sein de la Commission des droits de l'homme. Pour sa . 
part, la delegation des Philippines estime qu'il n'appar
tient pas a, un organe subsidiaire de juger du merite 
d'une resolution adoptee par 1' AP:semblee generate, mais, 
si 1' on desire un deb at complet, il vaut mieux, selon elle, 
qu'il s1institue au Conseil plutot qu'a la Commission. Le 
Consei1 est l'organe dont depend la Commission des· 
droits de l'homme et il doit, par consequent, non seule
ment collaborer a I' execution des directives de l'Assem~ . 
blee generate, mais encore assumer Ia responsabilite au 
cas oil ces directives ne seraient pas suivies. 

5. M. I!!gles pense que personne n'ignore· que les 
Autorites chargees d'administratio11. se sont continueUe .. 
ment opposees a des mesures de cette nature. I1 rappelle 
que les delegations des Philippines, de la Chine, du ·. 
Costa-Rica, du Mexique, du Liberia et de l'Egypte 
avaient presente, a une sessio11 anterietire de l' Assem
blee general(~, un projet de resolution C'l)U1IDU11 deman;.;. ' 
dant au Conseil de tutelle. d'inviter les Autorib~s .. char• .· 
gees d'admini$tration. a faire flatter 'le drapeau des . 
Nations Unies a cote de. leur propre pavillon dans les 
Territoires sous tutelle qu'elles administrent 1', Le but 
de ce projet de resolution etait de. faire en sorte que 
l'embleme de FOrganisation ·soit present dans les Tertti .... · 
toite8 sous tutelle et rappelle aux populations de ces , 
territoires l'autorite des Nations Unies et !'interet qu.e··' 

I 
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1 Voir les Documents officiels de' l'Assemblee generate, tJUD.:, · 
trieme sessio1~~ Quatrieme Commissj9n, Afl,ne~e, doc;wnettt 
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cette Organisation porte a leur bien-etre; Le pro jet, 
commun a ete adopte a 1' Assemblee generale par une 
majorite ecrasante [resolution 325 (IV) L ma.is i1 a ete 
rejete a .la sixieme session du Conseil de tutelle ~\ a 
cause de l'opp6sition des Autoritt~s chargees d'adminis-
f-1nn AV,..AnHnn .f'!ltf-A rlA<> H'f'!lf-C! Un1.,. rP Am, .. .;r1.1A ' • nf. ..... ...., .... , '""",..._".t'"' ... "' ...... ............................ ~ .......,.""""'"'""'- ...... ,..~ '""' "'.S..l. ... e ...... ':1. " ....... ,. qu1 o.., ... .,..- · ~ 
vote en faveur du pro jet taut a 1' Assemblee qu'au 
Coriseil de tutelle. Ainsi le drapeau de !'Organisation 
des Nations Unies ne :flotte pas encore dans Ies Terri
toires sous tutelle, en depit d'une decision de I' Assem
blee generate et d'une formule de· compromis finalement 
adoptee par le Conseil de tutelle. 

6. Revenant aux deux resolutions adoptees par 
1' Assemblee generate sur la question en discussion, Ja 
delegation des Philippines tient a exposer son point de 
vue sur la maniere dont il conviendrait que le Conseil 
s'en occupe. En ce qui concerne la resolution 422 (V), 
relative a !'application territoriale du projet de pacte 
relatif aux droits de l'homme, M. Ingles fait observer 
que cette resolution est adrcssee directement a la Com
mission des droits de l'homme, si bien que le Conseil 
devrait se con tenter d' en prendre note et de la trans
mettre a cette commission sans modifier en rien le texte 
d'artide propose. 

' 

7. Er1 revanche, la resolution 421 (V), concernant les 
travaux futurs de la Commission des droits de l'homme, 

. s'adresse au Conseil economique et social. Ainsi, dans 
la .section A' de cette resolution, I' Assemblee gerierale 
demande au Conseil d'inviter la Commission des droits 
de l'homme a continuer de douner dans ses travaux la 
priorite a l'achevement du projet de pacte et de mesures 

· de. mise en reuvre, M. · Ingles appelle specialement 
I' attention· des membres du Conseil sur les seGtions C, 
D, E, ·F. et G de cette meme resolution, dem~mdant au 
Conseil economique· et social de donner des directives· 
precises a la Commission des droits de l'homme Stlr 
chacun des points soulev~s. M. Ingles estime que le 
Conseil economique. et social man:q,.terait a sa tache s'il 
se contentait de transmettre purement et simplemerit 
cette resolution a la Co1t1tnission des droits de l'homme. 
II pense .que Ies membres ont certes le droit de presenter 
de~ propositions portant sur les articles du pacte et 
conformement a la resolution de 1' Assembtee, mais que 
le Conseil n' est pas invite a accepter ou re j eter ces 
art!cles1 en ·bloc ou isolbr~ent, des main tenant. 

8. M. Lt"!gles estime que le 'Conseil devrait s'abstenir, 
pour le moment, de rediger lui-meme les textes a inclure 
dans le· pro jet de pacte. Ce n'est qu'au momeut ou la · 
Commission des droits de l'homme lui soumettra les 
projets qtt'elle aura elabores que ·le Conseil s'occupera 
lui-meme de cette question. . Cette m.eme observation 
s'applique aux dispositions qut: la delegation de l'URSS 
propose d'inclure dans ·le projet de pacte (E/L.l37), 
M,. Ingles ajoute qu'un aertain nombre de ces disposi-

. tions sont acceptables· ·en principe: pour sa delegation. 

9~ . .En r~~.~me, la delegation. des Philippines pense que 
le Conseil devrait transmettre sans modification a la 
Commission .des droits de··l'homttle la .resolution 422 
(V} de l'.Assembtee,, relative a !~application tet~itorial~ 
qu paete. En ce qui conce1·ne la resolution 421 (V), 

.2Voir .le ,P,ocument T/SR.279 (77eme seance). 

relative aux travaux futur.s de la Commission des c\roits 
de l;h9mme, le Conseil' devrait adopter un projet de 
resolution respectant fidelement les instructions de 
1~ Assembtee generate. . , 

1 q. Bien que la delegation des Philippines ne fasse 
pas partie de la Commission des droits de I'homme, 
M. Ingles espere que son opinion sur les articles nou
veaux a ajouter au projet de pacte sera prise en consi
deration, d'autant plus qu'elle est consignee. dans un 
document de cette commission (E/CN.4/353/Add.3)~ 
II espere egalement que cette co:mmis~ion ptendra en 
consideration non seulement les vues exprimees par les 
delegations au cours de la cinquieme session de I' Assem
blee generate et de la onzieme sessio:t du Conseil, mais 
egalement les declarations faites au cours de la douzieme 
session du Conseil par les membtes du Conseil de meme 
que ks representants des institutions specialisees qui 

· ont fait des suggestions interessantes et heur~uses. 

11. M. Ingles previent le Conseil qu'il presentera ulte
rieurement un amendement au projet de resolution 
soumis par le Pakistan et l'Utuguay (E/L.139). 

12. M. KATZ-SUCHY. (Pologne) regrette de devoir 
prendre la parole une fois . encore, mais n· est dans 
!'obligation de repondre. aux allusions directes a son 
pays et a sa personne qui ont ete faites a la seance prece
dente par certains membres du Conseil et plus speciale
ment par le representant du Royaume-Uni. Ce dernier 
a employe a son egard des termes infamants en !'accu
sant de se livrer a une propagande malsaine. Toutefois, 
le representant du Royaume-Uni ne s'est appuye sur 
aucun fait coricret dans son argumentation. II n'a pas 
davantage nie que le projet de pact~ relatif aux droits 
de l'homme avait des defauts et coritenait des lac:unes. 
Iar ailleurs, le representant de la Pologne se demande 
comment le representant du Royaume-Uni pourrait nier 
qu'il existe des cas de discrimination raciale, meme dans 
son propre pays. Ce sont la des faits reconnus. Les 
representants des Etats-Unis d' Ap:~erique eux-memes 
ont reconnu qu'il existait une discrimination raciale 
dans leur pays, et personne n'est jamais alle aussi loin 
dans ses allegations que le representant du Royaume-. 
Uni. En. fait. !'intervention dans laquelle ce dernier. 
a accuse la delegation de la Pologne de faire de la pro
pa~ande constitue elle-meme un discours d,e propagande, 
mais les arguments avances ne reposent sur aucun fait 
concret. 

13. Le representant du Royautne-Uni a egalement 
pretendu que Ia .Pologne s'etait refusee a contribuer · 
aux fonds qui ont ete recueillis pour la Palestine et pour 
la Coree. Or, .Ia delegation de la Pologne a decl~re, en 
ce qui concerne la Palestine, que c'etait aux respon
sables de ·la. guerre dans ce pays qtt'il a:ppartenait de 
pay~r pour les do~ma.ges cattses, et que la Pologne ne 
feratt aucun sacrtfice . pour compenser les resultats 
ne£astes de la politiq:;;e ·poursuivie par le Royatt~1.1e-tJni 
en Palestine depuis un de.mi-siecle. ·Pour ce qui est de 

:ta,. Cor~e, un .l=ieU;l bombarde,:m.eilt par l'aviation ameri .. 
came· dun nbJecttf non st~ategtque caus~; des O.ommages 
qu~, tous? les f«?nds_ ~ecueillis jusqu.'a pres.ent poul; la 
Coree ,ne sauratent repar~r. · . , 

;14. Par contre, lorsqu'il s'est agi de £ournir une aide 
effective a ceux qui en ont besoin, la Pologne n'a jaroais 
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manque d'offrir sa ~o11tribution~ ('!est ainsi qu'elle a 
participe a !'oeuvre de. ·· )NRRA et du Fonds iriterna .. 
tional de secours a 11 etifance, en depit dP. fait qu' elle a 
subi, par suite de. la guerre, des dom.mages s' elevant a 
50 milliards de dollars. A· ce sujet,. M. Katz-Suchy 
tient a rappeler que ce sont le Royaume-Uni et les 

. Etats-Unis eu:x:-memes ~.ui ont insiste, -au cours de la 
deuxieme partie de la premiere session de 1' Assemblee 
generate pour que l'UNRRA soit dissoute. Cette seance 
historique a marque la fin d'une. periode de collabora
tion et de cotnprehension internationales . et le debut 
d'une periode de tnesentente et de pressions e\:011Qmi~ 
ques exercees a des fins politiques.. .• 

15. En outre, la' Pologn~ contribue. au progres en 
s'efforc;ant de construire une societe socialiste, en effec
tuant de~? refOrt11eS profondes dans les . 9-omaines econo
mique et : social et en -encourageant taus les efforts 
deployes en faveur de la pai;x:, ainsi qu'elle l'a montre 
en accueillant sur son solle Congres mondial des parti.! 
sans de la paix. Qu~ fait de son cote le Royaume-Uni 
pour.~favoriser le developpement des pays insuffisam
ment developpes? M. Katz-Suchy pense qu'il suffit de . 
citer un exemple que lui fournit un article du New. Y ark 
Times en date du 17 fevrier 1951, oil il' est rapporte que 
les atitorites britanniques ont rase une ville de Malaisie 
apres avoir evacue ses habitants, sous pretexte qu'ils 
representaient une menace communiste. · 

16. M. Katz-Suchy rappelle que le r~presentant du 
Royaume~Uni a egalement accuse la Pologne et d'autres 
pays de ne pas garantir la liberte de !'information et 
d'autres libertes~ . I1 a pretendu qu'en appuyant la pro-

, position de l'URSS visant a supprimer les articles .19 
a 41 du projet de pacte, la Pologue prouvait qu'elle ne 
voulait pas que l'on controle la maniere dont e1le assu
rait le respect des droits de l'homme. En realite, la 
Pologne est un pays libre, ainsi que 1~ prouve l'accueil 
qu'il reserve a un grand nombre· d'etrangers et de jour.:.. 
nalistes. Par contre, petsonne n'ignore les difficultes 
auxquelles des j ournalistes et des correspondants polo
nais se sont heurtes aux frontieres de certains pays et 
notamment des Etats-:-Unis d',Amerique. · · 
' 

17~ La Pologne s'est toujou~s trouvee a l'avant-garde 
dans la lutte pour le respect des droits de l'hon1.n1e .. Elle 
a toujours cherche a faire en sorte que le. pacte soit un 
pacte veritable, et eest pourquoi elle a toujours souligne 
la necessite de sanetionner les droits fortdamentaux: de 
l'homme, Ceux:-13. memes qui- ont accuse la Pologne de 
s'opposer a !'elaboration d'un pacte ont ete les premiers 
a s'~fforcer d'en differer !'adoption en suscitant toutes 
sortes de diffi.cultes~ · En ce qui concetne les mesures de 
tnise en reuvre, .la veritable intention des. Etats~ Unis et 
d? Roy~ume-Uni 11'est pap de gar;antir !'execution des 
dtsposttlons du pacte en ta11t que tel, mais de_ s'assurer 
un moyen de s'ittnniscet dans les aff~res qui relevent 
esseJ:ltiellement de la comp6te11,ce nationale ·d'autres 
pays. Si les Etats-U11is et ·le Royaume--U ni veulent con
tr~ler _qupi que ce soitt qu'ils conunencent par s'ocet,per 
de ce qut se passe dan.s leur: propre pays. . _ · 

.18. La. valeur mem~ du-pact~ depend de la c~nfiance 
. mptuelle . des pays et de. leur fac1.1lte d'y adherer libre
_ment. La Po!ogn,e peul: ~donner !'assurance qu'elle res .. 
Pe.cte.toujours scru~uleusement _$a signature, 

,• 

19.. M>"Katz-Suchy'estime que les'discttssio1u l!tlati:ves 
au pr.ojet de pacte 'devront se poutspivre tartt que 
F Assemblee generate ne sera pas saisie d'un t~te s~tfs .. 
~ai?an~ qu'elle~ puisse adupter. ,De plus, ces dtsCt!t~~~ons 
e~ngent la presence d'un .. representant du peuple ee la 
.Chine. JVC Katz~Sucl.ty-.est heurett."5C.-de constater.:que Je 
Royaume•Uni a cha11.ge d'attitude a·ce_sujet, probable.,. 
111ent parce qu'il s'est rendu compte. des dangers tqtte 
presentait la situation actuelle. . : , · : 

20. La ·delegation de ·la •. Polog~e appuie l'in~lusion 
dans le pro jet de pacte des. droits enonces dans ~;. pr<lP-o
sition de l'URSS, car elle cm1sidere que ces droits sont 
'essentiels. · '' <f • 

21. lV.L CORLEY Sl\t.II:I'H. (Royaume~Uni) regrette -' 
vivetnent. de se trouver mete a une cootrove~se nlal
seante pour la dign~te du Coriseil. Toutefois, ,. etant 
donne la nature ·des observations qui ont e'te formul4es. 
par certains representants,' il croit devoir repondre 'et 
clarifier la situation. . . 

. "' '. 
22. Le representant du Royauhl.-e-Uni declare· que le 
Conseil vient :une fois encore d'entendre un langage 9,ui 
cherche a prouver que le blanc est noir. Le r~preseutapt 
de la Pologne · s'efforce d'imputer . a autrui· ses propres 

-· mobiles. A l'en croire, le representant du :Roya.ume-Uni 
n'aurait cesse au cours des seances precedentes de 
formulet des accusations contre la Pologne; M. Corley 
Smith tient a souligner que les termes qu'on ~ui.reproche 
sont les . termes memes qui· ont ete elJ1ployes par le 
repte~entant de la Pologne. ·. Ce dernier a. pretendu ·que 
la delegation du Royaume-Uni a'Vait ete injttste envers 
son pays, mais le Conseil sait qui a accuse le Royaur11.e .. 
Uni f:t les Etats~Unis d'Amerique ,de ·provocruer Ia 
!ami:t~;\ dans le monde entier. M. Corley ·smith se permet 
de rappeler que son pays a contribtie'· a !'aide interna.
tionale d'une maniere qui a ete pour lui tres onereUS'61 

alors que la Pologne s'est efforcee d'invoquer des rai- · 
sons politiques pour ne pas offrir sa participation.,,Quand 
il s'est agi de favoriser le developpement ecortomique 
des pays insuffisamment . de:veloppes, la Polow.?P · a 
.observe la meme attitude. Les faits le prpuvent et l'em .. 
porteront sur les paroles~ · , I 

23. Les delegations de la Pologno et d'autres p~ys 
s' effortent en realite de faire du pacte un eimple enonce 
de droits _et de principes sans dispositions relativres a son 
application ; c' est pourquoi elles chei'tb:ent a faire sup .... 
primer les articles relati£s a la ·rrtlse · en· ~uvre.. La. dele· 
gation du. Royattme-Uni . ne .saurait · accepter une .. telle 
solution: · elle veut des actes · et ·non simpfeinent des 
par.oles. · 

24. · 'Le fait q_ue la delegation de.1a Pologn(!·~-ait•cru bott 
de ne pas assister aux seances du Conseil pendanf'la 
onzieme session et. qu'elle soit presente '9;, la session 
actuelle ne change. rien a la situation qui e~ste au sein 
de cet organe. Ceux qui· reconnaissent le Gouvernement 
de 1a Repuplique populaite de Chine sont toujours -~ 
mino~it~ et. doive~_r~ plier a·l~_fledsiqn .de la·~~joi'ite. 
La ddegatton du Royaume-Unt auratt d,v.usst bonn~s 
:raisons que la .Pologne pour. refuser t~le participer aux 
travat1X. du Conseil, mais elle estime qu'une telle attitutle 
serait :tout ~ fait antidemocratique. · En decidant de ne 
pat; assister nux seances du Couseil, certaines · deloga .. 
tion~ Qllt 9"\l mettre·fin aux deliber~tions deillocratique~ 
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et constructives de cet organe, ou, tout au moins, rendre 
ses travaux vains et sans objet. Apres avoir constate le 
succes des travaux effectues a Geneve, elles ont cepen~ 
dant decide de revenir sieger au sein du Conseil. Elles 
ont alors entrepds de lancer des accusations injurieuses 
a l'adresse de divers gouvernements et personnalites 
afin de provoquer. des incidents et de discrediter '!'Orga
nisation des \Nations U nies aux yeux des peuples 
d' Amerique latin e. Ces delegations prechent la paix, 
mais elles ne font en fait que pratiquer la guerre des 
nerrs au nom de la paix et saper l'autorite de !'Organi
sation des Nations U nies. 

25. M. Corley Smith . deplore vivem~nt que la tenue 
" des debats du Conseil; si elevee en !'absence de certaines. 

delegatimis, ait ete rabaissee par des incidents de la 
nature de. ceux. qui viennent de se produire. 
. ' . 

Audition d'organisations non gouvernementales: 
rapport du Camite ONG 

[Point 28 b de l'ordre du jour] 

26. . Le PRESIDENT annonce que le Comite du 
Conseil charge des organisations non gouvernementales 
. vient de prendre une dtkision en ce qui concerne }'audi
tion d'organisations non gouvernementales sur les points 
12 et 14 de l'ordre du jour. 

27 .. Si le Conseil le desire, le President dtt Comite 
ONG pourra etre invite a expliquer les raisons qui ont 
motive les decisions du comite. 

Il .en est ainsi decide. 

28. · M. DE SEYNES, President par interim du 
Comite ONG, annonce que le comite est parvenu aux 
condusions suivantes: 

.29. · En ce qui concerne le point 14- "Droits syndi
caux: plaintes relatives a des atteintes a rexercice des 

·· droits syndicaux'' -le Comite ONG a ete saisi de trois 
demandes d'auditio1( present'ees respectivement par la 
Federation syndicate mondiale, la Confederation inter
nationale des syndicats libres et la Confederation inter
nationale des syndicats chretiens. Le Comite ONG 
recommande au Conseil d'entendre ces trois organi-
sations. · 

30. ·En ~e qui concerne le point 12- "Projet de pacte 
international relatif aux droits de l'homme et rriesures 
de mise en reuvre" -· le Comite ONG a ete saisi de 
trois demandes em11nant respectivement de la Confede
ration internationale des syndicats libres, de la Federa
tion mondiale des associations pour les N ati6ns U nies 
et . de la Confederation internationale des syndicats 
chretiens. Par 3 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
comite a decide de recommander au Conseil de ne pas 
entendre ces organisations non gouverne:mentales. Cette 
'recommandation est fondee sur le · fait que le point 12 
de l;ordre dt1 jour est essentiellement une question de 
procedure, qu'il appartient au Conseil de trancher sans 
qu'il lui soit necessaire de connaitre !'opinion d'orga
nisations non gouverriementales~ ,. 

31.. M. de Seynes tient a signaler que les debats au 
Comite ONG ont. ete tres rapides et qu'aucune organi
sation non. ·gouvernetnentale. n'a fait ri~ declaration·de 
principe. · Le comite a fait observer que, conformer-Jent 

au reglement interieur du Conseil, toute organisation 
gouvernementale pourra faire distribuer un expose ecrit 
sur ·le point 12, comm.e sur tout autre point de l'ordre 
du jour, si elle le juge utile. . 

32. Le PRESIDENT declare qtte, s'il n'est formule 
aucune objection, les recommandations du Comite ONG 
seront adoptees par le Conseil. 

Les recommandations du Comite ONG sont 
app-rouvees. 

Projet de pacte international relatif aux droits de 
l'homme et mesures de mise en reuvre (E/1880 
et E/1880/ Add.1 a 7) [suite] 

[Point 12 de l'ordre du jour] 

33. M. KATZ-SUCHY (Pologne) tient a protester 
contre la derniere intervention dti representant du 
Royaume-Uni, qu'il considere comme l'une ,des plus 
injustifiees et ·des plus insultantes que le Conseil ait 
jamais entendues. Les actes du Gouvernetnent polonais 
et ·les realisations de l,a Pologne peuvent soutenir la 
comparaison avec tout 'ce qui a ete fait dans d'autres 
pays,·notamment dans le Royaume-Uni . 

34. M. Katz-Suchy estime que les accusations vio;.. 
lentes portees par le represent8.!"1t. du Royaume-Uni 
contre la Pologne et Ia delegation polonaise sont sans 
fondement, mais que l'on pourrait les adresser a juste 
titre au Royaume-U ni et a sa delegation, 

35. M. BOURINSKY (Union des Republiques socia
listes · sovietiques) rappelle que le representant du 
Royaume-Uni a calomnie l'URSS en declarant que cet 
Etat 'a adopte une politique tendant a provoquer et 
entretenir la guerre des nerfs et a saboter les activites 
de !'Organisation des Nations Unies. La meilleure refu .. 
tation que l'on puisse faire d'une telle calomnie est de 
citer la reponse du generalissime Staline a des questions 
d'un correspondant de Ia Pravda. 

36. . Le correspoadant de la Pravda lui ayant demand~ 
. SOl.!. opinion au sujet de Ia declaration faite devant la 
Chambre des communes par le Preniier Ministre, 
M. Attlee, selon laquelle l'URSS n'aurait pa$ demobilise 
a l'isstte de la guerre et augmenterait .au contraire les 
effectifs de ses forces armees, le generalissime Staline a 
repondu qu'une telle declaration etait une pure calom
nie, etant donne que le monde sait fort bien que l'tJR,.SS 
a demobilise a l'issue de laguerre. Cette demobilisatiou · 
s'est faite en trois phases: les deux premieres en 1945,. 
la troisieme de mai a septembre 1946. La plus grande 
partie des anciennes classes a ete demobilisee en 1946 
et en 1947, le reste l'a ete en 194R 

37; M. Attlee devrait avoir des connaissances ecoh.o;. 
miques et financieres suffisantes pour comprendre: 
qu'aucun , Etat n:e pourrait developper son economie 
nationale co111fne l'a fait l'URSS tout c.t augroentant 
ses ~ffectifs et ses credits· militaires. Depuis la guerr~ · 
!'Union sovietique a entrepris de- gigartt<!sques travaux 
publics, notamment Ia construction de barrages impor .. 
tants _; elle 'a invest! plusieurs . milliards pour la recorts~ .· 
tructton qu pays, devaste par la guerre; elle a augmente 
sa production eta abaisse de fa~on ~ensible les prix .. des 
biens de cortsommation. L'exemple du Royaume-Uni 
et de certains autres pays devrait montrer' ~ M. Attlee 
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que !'augmentation des effectifs militaires et des arme
ments entraine, automatiquement une augmentation des 
impots et du cot1t de la vie et, par suite1 un abaisseinent 
des niveaux de vie. 

38. Les calomnies de M. Attlee a l'egard de l'URSS 
sont necessaires pour justifier la course aiix armements 
que le R?~aume-Uni a entrep~ise a 1~ suite de s,a· P?li
tique ~xteneure actuelle. M. :Att~ee dmt attaquer ll._Jl?-ton. 
soviettque pour essayer de JUStifier sa propre pohttque 
d'agression et. les preparatifs du Royaume-Uni en vue 
de la troisienie guerre mondiale que cherchent a declen
cher les milieux dirigeants des Etats-U nis d' Amerique: 

· 39. M. Attlee s'erige en defenseur de la paix. Pour
quai, dans ces conditions, son . gouvernement a-t-il 
repousse les propositions de l'URSS tendant a la reduc
tion immediate des arm.ements et a !'interdiction de 
l'arme atomique? Pourquoi son gouvemement a-t-il 
interdit la reunion dans le Royaume-Uni dv.. Congres 
inondial des partisans de la paix? Pourquoi son gouver
nement a-t-il repousse le proJet de conclusion d'un pacte 
des cinq Puissances ? 

40. Les declarations recentes du generalissime Staline 
montrent clairement que l'URS S a pour sa part adopte 
une politique veritablement pacifique, visant au main
tien de la paix et de la securite int~!nationales, alors 
que le Royautne-Uni semble poursuivre une politique 
belliqueuse. 

41. M. Bourinsky estime qu'il etait de son devoir ·de 
rappeler les paro1es du chef du Gouvernement de 
l'URSS afin de montrer claireraent le caractere calom
nieux de l'intervention du representant du Royaume
Uni, selon Iequel l'Union sovietique chercherait a 
declencher une troisieme guerre mondiale. · 

42. Le PRESIDENT tient a faire remarquer aux 
membres du Conseil qu'il a donne a toutes les delega
tions la possibilite de repondre a loisir aux accusations 
dont elles ont pu faire l'objet. II rappelle qu'aux termes 
du . reglement interieur, i1 peut inviter les orateurs a 
litniter leurs observations a l'examen du point de J.'ordre 
du jour en discussion. I1 espere que les representants 
sauront respecter ce principe et qu'il ne sera pas oblige 
de les rappeler a l'ordre. 

43: M. NOSEK (Tchecoslovaquie) rappelle qu'au 
cours d'une intervention precedente, i1 a expose la posi
tion de sa delegation a l'egard du projet de pacte relatif 
aux droits de l'homme et a explique pourquoi sa dele
gation appuiera les amendements proposes par l'URSS 
(E/L.137). · . 

44. La delegation tchecoslovaque tient a presenter 
quelques observations complementaires en ce qui con
cerne les travaux futurs · de la Commission des droits 
de l'hom.me. Elle estime que le Conseil economique et 
social . ne doit pas se horner a servir d'intermediaire 
entre 1' Assemblee generate et la Commission des droits 
de l'homme; au contraire, i1 a pour mission d'indiquer 
a la Commission dans. quel esprit elle doit entreprendre 
la revision du projet de pacte et de lui presenter des 
propositions concretes a cet effet. S'il agissait autrement, 
le Conseil faillirait a son role et porterait atteinte a son 
prestige. 

45. Les delegations qui ne partagent pas ce point de 
vue invoquent deux arguments: le premier est . une 
interpretation erronee de la resolution 421 (V) de 
1' Assembiee generale; le deuxieme consiste a dire que 
la question du projet de pacte est toujours a !'etude au 
sein d'autres organes des Nations Unies. L'interpreta~ 
tion que ces delegations donnent de la resoluti(;)ll 
421 (V) de l'Assemblee generale est erronee en cesens 
que cette resolution ne contient aucune disposition limi
tant en quoi que ce soit le droit du Conseil d'examiner 
le pro jet de pacte et de. presenter ses recommandations 
a la Commission des droits de l'homme. Le deuxieme 
argument est egale~ent injustifie en ce sens que !'esprit 
meme du pacte n'a ete jusqu'a present examine que tres 
superficiellement, ainsi que le montre .clairement le, 
paragraphe 3 de la section B de la resolution en ques
tion. Cet argument ne peut etre invoque que pa.r les 
delegations qui ont interet, pour une raison ou pour une 
autre, ace que le projet de pacte ne fasse pas l'objet de 
discussions au sein du Conseit 

46. La delegation de la Tchecoslovaquie estime · qu'il 
est essentiel que le Conseil exattine le projet de pacte 
et presente des recommandations concretes a Ia Com
mission des droits de l'homme. Une telle tache sera 
d'autant plus facile qne le Conseil est saisi des amende
ments proposes par la delegation de l'URSS (E/L.l37), 
qui tendent a inviter la Conm1ission des droits de 
l'homme a incorporer dans le proj et de pacte des dispo
sitions fondamentales en matiere de droits politiques, de 
droits economiques, sociaux et culturels, et de droits 
syndicaux, ainsi que des dispositions relatives a !'appli
cation du pacte dans les territoires non autonomes et 
les Etats federatifs. La delegation tchecoslovaque appuie 
chaleureusement les propositions de l'URSS et espere 
que le Conseil les adoptera. 

47. M. Nosek rappelle que le representant des Etats
Unis d' Amerique a attaque l'URSS et les autres detno
craties populaires et a cherche a donner !'impression 
que les Etats--Unis d' Amerique s'efforcent d'aider le 
reste du monde en sacrifiant leur propre interet per
sonnel. I1 a dit notamment que les Etats-Unis com
prennent parfaitement les besoins des autres pays et 
font tout en leur pouvoir pour aider a les satisfaire. Le 
representant des Etats-Unis devrait pourtant recon
naitre que son pays fait Pt:euve d'un r.sprit de discri
mination absolument injustifie dans ses relations com
merciales avec la Tchecoslovaquie. 

48. De meme, le representant du Royaume-Uni a 
attaque la Tchecoslovaquie lorsqu'il a souleve la ques
tion de I' aide a la Coree. M. Nosek estinte que des 
observations de ce genre devraient plutot etre adressees 
aux Etats-Unis d'Amerique, dont les forces. armees 
sement la mort et la destruction en Coree. 

, 
49. M. KOTSCHNIG (Etats-Unis d'Amerique) de
clare que, tenant compte du reglement interieur et de 
!'observation du President, il ne repondra pas a la 

. precedente intervention du representant de l'URSS, car 
elle n'a aucun rapp.ort avec la question en discussion et 
ne serait concevable, a la rigueur, que lors de l'examen 
de 'a situation economique mondiale. 

SO. Le representant de la Pologne a pretendu que 
certaines delegations, dont celle des Etats-Unis, veulent 
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maintenir les articles 19 a 41 du projet de pacte a seule 
fin de pouvoir s'immiscer dans· ·Ies affaires interieures 
d'autres Etats. M. Kotschnig estime que cette declara
tion est particulierement etrange de la part d'un repre
sentant qui semble manifester sans cesse un interet 
particulier pour les affaires des Etats-Unis d'Amerique. 

51. Les articles 19 a 41 du projet de pacte ont pour 
seul objet de prevoir la creation d'un. organisme impar
tial, compose de personnes de la plus haute moralite et 
de la plus grande competence, et charge de veiller a la 
mise en ceuvre des dispositions du pacte, c'est-a-dire au 
respect des droits de l'homme, selon une procedure 
juridique parfaitement. determinee. On est. en. droit de 
se demander pourquoi certaines delegations s'opposent 

' aussi violemment a la creation d'un organisme impartial 
et objectif, dont les activites serviraient considerable
ment la t.;ause des droits de l'homme. 

52. M. Kotschnig analyse ensuite certaines des propo
sitions de la delegation de l'URSS (E/L.137). II fait 
observer que cette delegation demande !'insertion dans 
le projet de pacte de certains droits qui ne sont pas 
respectes en Union sovietique. Par exemp1e, le decret 
du Presidiuri1 du Conseil supreme en date du 2 octobre 
1940 dispose que, chaque annee, un mil:ion de jeunes 
gens environ doivent etre. enroles obligatoirement et 
envoyes dans des ecoles industrielles afin de constituer 
des reserves de main-d'ceuvre; cela montre que le libre 
choix de !'education n'est pas accorde a la jeunesse de 
l'URSS, bien que .personne ne songe a nier que l'Union 
sovietique ait accompli de grands progres en fournis
sant des facilitcs d'ordre .!1ucatif. De meme, le decret 
du Presidium du Conseil supreme en date du 26 juin 
1940 dispose que nul n'est autorise a quitter son travail 
ou a rechercher un autre emploi sans le consentement 
de son employeur, ce qui montre que le libre choix du 
travail n'est pas accorde ala population de l'URSS. · 

53. Ainsi, on est en droit d'estimer que l'on ne saurait 
consider.er serieusement les propositions de l'U nion 
sovietique aussi longtemps que cet Etat s' opposera au 
maintien dans le projet de pacte des articles 19 a 41. 

54. A la suite des observations du representant de la 
Pologne, M. Kotschnig tient a rappeler qu'iln'a nulle
ment laisse entendre que la Pologne n'avait pas con
tribue a l'ceuvre de l'UNRRA ni a celle du FISE. Tout 
le monde sait la contribution que la Pologne a faite a 
ces deux organisations, ainsi d'ailleurs que l'aide beau
coup plus considerable qu'elle en a re<sue. Les Etats
Unis ont contribtie benevolement et de fa<son substan
tielle a cette aide. Le peuple des Etats-Unis d'Amerique 
eprouve la plus grande admiration pour le peuple 
polona.is, peuple de traditions liberates, dont l'histoire a 
ete et continue d' etre une suite de luttes pour la liberte 
et l'independance menees contre des gouvernements 
tyranniques. 

55. M. Kotschnig ne veut pas terminer son interven
tion sans demander instamment a tous les membres du 
.Conseil de garder present a 1' esprit le fait que le pacte 
relatif aux droits de l'homme a pour but de gatantir le 
respect des droits et des Ubertes fondamentales non pas 
des gouvernements, mais des individus, afin que ces 
derniets connaissent de meilleures conditions d'exis
tence dans· un monde libre et pacifique. 

56, M. BERNSTEIN (Chili) tappelle qu'il a deja 
precise le point de vtte de sa delegation sur la procedure 
a suivre a propos du pacte relatif au:x: droits de l'homme. 
II convi~nt maintenant de renvoyer ce projet de pacte 
a la Commission des droits de l'homme en lui trans
mettant la resolution 421 (V) de l'Assemblee generate 
pour que celle-ci elabore t.ln nouveau projet que le 
Conseil pourra discuter lors de sa session d' ete. 

57. Le representant du Chili desire~ _repondre aux 
representants qui ont affirme que !'attitude prise par sa 
delegation procede du desir de retarder l'etablissement 
du pacte. I1 fait ressortir que son pays a toujours pris 
une part active aux travaux relatifs aux droits de 
l'homme .. Cependant, il ne s'agit pas settlement de 
rediger le pacte, i1 faut aussi en assurer la mise en 
reuvre. La delegation du Chili approuve done le projet 
de creation d'un organisme international destine . a 
assurer le respect des dispositions du pacte. Elle sou
haiterait meme que des plaintes puissent etre portees 
devant cet organisme non settlement par des Etats, mais 
aussi par des c organisations no~ gouvernementales 
reconnues. -, .. l 

58. Les propositions de l'Union sovietique, qui visent 
a la suppression des dispositions de mise en .reuvre sous 
pretexte qu'il s'agit de questions relevant de la compe
tence nationale, supprimeraient toute possibilite d'as
surer sur le plan international la protection des dtoits 
de l'homme. 

59. M. Bernstein apporte son adhesion au projet de 
resolution commun du Pakistan et de l'U ntguay 
(E/L.139) · et propose un · amendement, consistant a 
ajouter au paragraphe 1 du dispositif de ce projet, apres 
le mot "resolutions", le membre de phrase· "ainsi que les 
amendements au pro jet de pacte presentes au cours de 
la douzieme session du Conseil economique et social". 

60. I1 se peut que certaines des propositions de 
l'URSS (E/L.l37) meritent d'etre retenues. 

61. M. KATZ-SUCHY (Pologne) desire repondre 
brievement au representant des Etats-Unis d' Amerique. 
I1 le remercie d'avoir exprime son admiration pour 
l'amour de la liberte qu'eprouv~nt les Polonais, et 
declare que cet attachement a la liberte permettra a son 
pays de triompher de toutes les. attaques dirigees contre 
lui, y compris les mesures agressives prises par les 
Etats-Unis d' Amerique. 

62. Le representant de la Pologne constate qu'aucune 
o?jecti?n de fond n'a ete s~ulevee contre~e projet .. de 
resolut10n de l'URSS, et esbme que ce proJet d01t etre 
discute et qu'il pourra, sans doute, recueillir les suf
frages de la majorite du Conseil. 

63. Sir Ramaswami MUDALIAR (Inde) rappellc 
!'importance fondamentale de la question du respect des 
droits de l'homme. I1 s'agit· de proteger ces droits de 
toutes les attaques, meme celles emanant des gouverne
Vlents dont relevent les populat_ions qui en sont victimes . 

64. Envisageant la procedure, le.representant de l'Inde 
declare qu'il est incontestable que le Conseil a le. droit 
et le devoir d'etudier cette question et qu'il rte doit pas 
se homer a fa~re fonction d'agent de transmission. _Si 
la redaction du projet initial appartient a la Commis-
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s1on . des. droits de l'homme, · le Conseil economique et 
social doit l'ex.aminer a fond et le remanier, s'il y a lieu, 
avant de le transmettre a 1' Assemblee &enerale. Cepen
dant, a sa onzieme session, le Conseil economique et 
social a decide que le projet presente par la Commission 
des droits de l'homme ~tait insuffisant, puisqu'il ne 
contenait pas de dispositions relatives aux droits econo
miques, sociaux et culturels, ni de mesures destinees a 
permettre son application dans les Etats federatifs et 
.dans les territoires coloniaux, ou la protection des droits 
de l'homme merite une attention particuliere. Le 
Conseil a cependant voulu consulter sur ce point 
1' Assemblee general e. Celle-d a approuve le point de 
vue du Conseit et a formule des directives adressees tant 
au Conseil economique et social qu'a la Commission des 
droits de l'homme. 

6B. En ce qui concerne les mesures de mise en reuvre, 
il y a ett des divergences d'opinions au sein de la Com
mission des droits de l'homme et du Conseil, qui ont 
done demande des directives a 1' Assemblee generate. 
Celle-ci a invite Ia commission a examiner la question 
de la mise en c:euvre et a rediger des propositions a ce 
sujet~ qu.i se:raient incorporees soit dans le texte meme 

' du pacte soit dans un protocole separe. 

66. Sir Ramaswami M udaliar souligne que, si 1' 011 

veut assurer le respect des droitS de l'homme, il est 
indispensable de prevoir des mesures de mise en reuvre. 
On ne peut se declarer satisfait de voir les droits de 
l'homme garantis dans les textes des constitutions. 
Celles-ci accordent toutes, sur le papier, les garanties 
voulues, alors qu'en fait, des violations des droits de 
l'homme se produisent tres frequemment, meme darts 
les pays les plus liberaux et les plus progressistes. II 
faut done assurer la possibilite de faire connaitre ces 

. violations a 1' opinion mondiale, afin que celle-d puisse 
exercer tout au mains une pression morale sur .les gou
vernements qui se seront rendus coupables de ces 
violations. II est done indispensable d'inclure dans le 
projet de pacte des mesures de mise en ceuvre. 

67. I1 convient, par consequent, d'attirer l'a.ttention de 
la Commission des droits de l'homme sur les recomman
dations de l'Assemblee generale et de lui demander d'en 
tenir compte lors de !'elaboration du projet de pacte, 
ainsi que de !'inviter a s'assurer la collaboration des 
institutions specialisees, comme ·te demande le projet de 
resolution commttn du Pakistan et de l'U ruguay. Le 
Conseil pourra alors examiner le projet de pacte au 
cours de sa prochaine session. · 

68. Sir Ramaswami Mudaliar approuve l'amendement 
que. le repr~senti:l;nt du Chili a propose d'apporter au 
proJet de resolution commun (E/L.139), et demande 
qu'on. transmette egalem~nt a la commission 1es comptes 
ren~us de la presente session du Conseil economique et 
soctal, ce qui est d'autant .plus necessaire que certains 
membres. d~ Conseil ne ·son~ pas representes au sein de 
la commtsston. . · .. 

~9. ~ representant de l'Inde conclut en exprimant 
1 espmr qu~ les Nations Unies parviendront a adopter 
~n ~acte qm assurera le respect des droits dont pourront 
JOtttr tous les hotnm.es et toutes les femmes du monde 
entier.. · 

70. M. BOURINSKY (Union des ~epubliques socia~ 
listes sovietiques) declare, en reponse au representant . 
du Royaume-Uni, que I' attitude de sa delegation au 
sujet de la question dela mise en ceuvre n'a pas varie: 
des la cinquieme session du Conseil economique et 
social, elle a estime et elle es.time toujours que cette 
question releve de la competence nationale des Etats~ 
La proposition que soumet la delegation de l'Union 
sovietique (E/L.137) s'inspire de la meme idee. Elle 
laisse la · responsabilite en matiere de mise en reuvre aux 
gouvernements, ce qui est C.Jnforme a !'esprit de la 
Charte. Cependant, i1 convient de souligner que ce pro
jet de resolution prevoit des mesures concretes d'appli-
cation des droits qui y sont enumeres. . . 

71. Le representant de l'URSS declare que les pro" 
positions relatives a la mise en reuvre preconisees par 
les representants qui s' opposent a la redaction concrete 
formulee par sa delegation sont contraires a 1' esprit de 
la Charte. En effet, elles tendent a encourager !'inge
rence dans les affaires interieures des Etats et a multi
plier ainsi les causes de. tension intemationale. Les · 
pr<?positions de la delegation de l'URSS sont, par 
contre, de nature a donner satisfaction a tous ceux qui 
aspirent a 1' etablissement de 1a paix et au respect veri
table des droits de l'homme. 

72. M. Bour~nsky rel~v:e ensuite que ie representant 
des Etats-Ums d'Amenque a ·reconnu les progres 
realises en matiere d'enseignement en URSS, mais en 
a deforme le sens. Il donne lecture de l'article 121 de 

. Ia Constitution de l'Union sovietique, qui garantit a to~1s 
les citoyens le droit a 1' enseignement. II cite ensuite les 
declarations formulees par un citoyen britannique qui a 
visite l'URSS et qui a constate que les masses popu
laires y ont libre acces a l'enseit:;nement primaire, que 
toute la population beneficie de !'assistance medicate 
gratuite et qu'enfin les jeunes gens peuvent, s'ils le de
sirent, a l'age de 14 ans, entrer dans des ecoles indus
trielles. Ces constatations dernontrent !'inexactitude des 
a~cusations calomnieuses fotmulees contre son pays. 

73. Bien que le respect des droits de l'homine se trouve 
assure en Union sovietique de la fa~on la plus complete, 
il est impossible de tenter d'instaurer un systeme sem
blable dans tous les pays, etant donne les differences de 
regime politique. c; est pour cette raison que la detega" 
tion de l'URSS a introduit des propositions beaucoup 
plus souples et qui pourraient done etre appliquees dans 
tous les pays. · 

7 4. M. Bourinsky estime qu'il est indispensable que le 
Conseil economique et social discute et adopte les pro
positions soumises par sa delegation, que certains repre
sentants desirent ecarter en bloc sans presenter . des 
objections quantau fond. Le Conseil se doit d'agir ainsi, 
car autrement i1 manquerait a la tache qui lui a ete 
confiee. 

75. Le PRESIDENT annonce la cloture de la discus
sion generate, la liste des orateurs etant epuisee .. 
76. Au cours de la seance de l'apres-midi, le Conseil 
devra se prononcer sur les deux projets de resolution 
qui lui ont ete soumis. Le texte des amendements pre
sentes par le Chili et l'Inde (E/L.140) au projet de 
resolution commun du Pakistan et de l'Uruguay 
(E/L.l39) sera distribue par ecr}t. 
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77. M. DE LACHARRIERE (France) demande s'il 
est encore possible de presenter un amendement. 

78. Le PRESIDENT donne lecture de !'article du 
n!glement interieur qui interdit le depot de nouveaux 
amendements apres Ia cloture du debat. 

79. M. DE LACHARRIERE (France) demande s'il 
n'est pas possible de rouvrir le debat afin qu'il puisse 
presenter son amend~ment. 

Printed in Canada 

80. Le PRESIDENT declare que, etant donne qu'au
cune objection n'a ete soulevee ccmtre cette proposition, 
la discussion generate. reprendra au cours de la seance 
de l'apres-midi. ; 

81. M. INGLES (Philippines) reserve le droit de sa 
delegation de presenter un . amendement au cours de la 
seance de l'apres-midi. 

La seance est levee a 13 h.'40. 
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